
Rapport d’état détaillé relative aux recommandations depuis 2016 Chapitre 4 

Rapport du vérificateur général– 2022 volume II 1 

 

 

 

 
 
 

 
Domaine de 
vérification 

 
Ministère 

ou 
agence  

A
nn

ée
 

V
ol

um
e 

C
ha

pi
tr

e 

Pa
r.

 

 

Recommandation 

 
État auto- 

déclaré 

Services de 
traitement des 
dépendances  
et de santé 
mentale  
dans les 
établissements 
correctionnels 
provinciaux 
pour adultes 

 
 
 
 
Santé 

 
 
 
 

2018 

 
 
 
 

1 

 
 
 
 

3 

 
 
 
 

58 

Nous recommandons que le ministère 
de la Santé fournisse une orientation 
précise par voie législative et 
réglementaire quant à la responsabilité 
pour les services de santé, y compris les 
services de traitement des dépendances 
et de santé mentale, dans les 
établissements correctionnels 
provinciaux. 
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Nous recommandons que le ministère 
de la Santé, en consultation avec le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique et autres parties pertinentes, 
élabore un modèle intégré de prestation 
des services de traitement des 
dépendances et de santé mentale dans 
les établissements correctionnels du 
Nouveau-Brunswick. Les ententes 
existantes devraient être remaniées pour 
répondre aux exigences du modèle de 
prestation des services. 
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*Indique l'état de mise en œuvre vérifié par VGNB en 2022. 
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72 

Nous recommandons que le 
ministère de la Santé et le ministère de 
la Justice et de la Sécurité publique 
collaborent pour saisir et échanger les 
données en matière de dépendances et 
de santé mentale. Ces données 
devraient être utilisées pour déterminer 
les besoins en matière de traitement des 
dépendances et de santé mentale dans 
les établissements correctionnels du 
Nouveau-Brunswick et pour élaborer 
des plans stratégiques de prestation de 
services. 

Mise en 
œuvre 

* 
 
 
 
Justice et 
Sécurité 
publique 

 
 

Mise en 
œuvre 

* 

Services de 
traitement des 
dépendances et 
de santé 
mentale 
dans les 
établissements 
correctionnels 
provinciaux 
pour adultes 

 
Justice et 
Sécurité 
publique 
(Services 
correctionnel
s) 

 
 
 
 

2018 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 

84 

Nous recommandons que le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique (Services correctionnels), en 
consultation avec le ministère de la 
Santé, mette en place un outil reconnu de 
dépistage des problèmes de santé mentale 
dans le cadre du processus d’admission. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé, en 
coordination avec le ministère de 
la Justice et de la Sécurité 
publique, fournisse une 
formation en matière de dépistage des 
problèmes de santé mentale aux 
membres du personnel infirmier et aux 
agents d’admission. 
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    *Indique l'état de mise en œuvre vérifié par VGNB en 2022
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé veille à ce que les 
membres du personnel infirmier des 
établissements correctionnels aient 
accès aux dossiers des patients 
contenus dans le Système de prestation 
de services aux clients (SPSC), ou à ce 
qu’ils reçoivent des avis concernant 
ces dossiers. Ceci permettra la 
validation de l’historique 
des traitements suivis et les options en 
matière de traitements. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique modifie son processus 
d’admission pour : 
• éliminer le dédoublement des 

efforts sur le plan des 
admissions; 

• améliorer la qualité des données 
relatives à la santé mentale des 
détenus; 

• intégrer les pratiques exemplaires en 
dépistage des problèmes de santé 
mentale. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé et le ministère de 
la Justice et de la Sécurité publique 
veillent à ce que les détenus signalés 
dans le cadre du protocole de dépistage 
soient référés à un professionnel 
qualifié de la santé 
mentale en vue d’une évaluation globale 
de leur santé mentale afin d’élaborer un 
plan de traitement. 
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* 

    *Indique l'état de mise en œuvre vérifié par VGNB en 2022.
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé et le ministère de la 
Justice et de la Sécurité publique 
collaborent afin de veiller à ce que des 
options de services de conseil et de 
thérapie en matière de dépendances et de 
santé mentale soient offertes aux détenus 
dans les établissements correctionnels 
provinciaux. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé et le ministère de la 
Justice et de la Sécurité publique aient 
recours à des équipes intégrées de soins 
cliniques pour aider les adultes en 
détention, comme l’approche utilisée 
dans les établissements pour jeunes. 
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Nous recommandons que le ministère de la 
Santé et le ministère de la Justice et de la 
Sécurité publique appuient les programmes 
communautaires de traitement des 
dépendances et de santé mentale visant à 
fournir des traitements aux détenus à 
l’intérieur des établissements correctionnels 
en raison des difficultés logistiques et de 
sécurité liées à emmener les détenus aux 
centres de traitement communautaires. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Santé veille à ce que des 
services de traitement des dépendances 
soient offerts aux détenus dans les 
établissements correctionnels 
provinciaux. 

 
 
 

Mise en œuvre 
* 

Services de 
traitement des 
dépendances et 
de santé mentale 
dans les 
établissements 
correctionnels 
provinciaux pour 
adultes 

 

Santé 

 
 
 

2018 

 
 
 

1 

 
 
 

3 

 
 
 

130 

Nous recommandons que le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique et le ministère de la Santé 
veillent à ce que tous les établissements 
correctionnels provinciaux bénéficient 
d’un accès continu à des services 
d’urgence en santé mentale. 
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Nous recommandons que le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique mette en place une liste de 
médicaments à l’usage de tous les 
établissements correctionnels 
provinciaux. Dans la mesure du possible, 
la liste devrait être harmonisée avec les 
protocoles relatifs aux médicaments des 
pénitenciers fédéraux. 
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140 

Nous recommandons que le 
ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique mette en œuvre une approche 
fondée sur un protocole individualisé 
pour les détenus aux prises avec des 
problèmes de santé mentale en isolement, 
comme celle utilisée par le Service 
correctionnel du Canada. Les protocoles 
individualisés devraient être intégrés aux 
plans de traitement et être examinés par 
des professionnels de la santé mentale. 
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* 

*Indique l'état de mise en œuvre vérifié par VGNB en 2022 
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Nous recommandons que le ministère 
de la Santé et le ministère de la Justice 
et de la Sécurité publique schématisent 
tous les services actuellement offerts 
aux clients aux prises avec des 
problèmes de dépendances et de santé 
mentale qui ont des démêlés avec le 
système de justice pénale. 
L’information devrait ensuite être 
utilisée pour élaborer le modèle intégré 
de prestation des services. 
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Nous recommandons que le ministère 
de la Santé et le ministère de la Justice 
et de la Sécurité publique élaborent des 
protocoles appropriés pour assurer la 
prestation de services continus aux 
clients aux prises avec des problèmes 
de dépendance et de santé mentale qui 
sont placés en détention dans les 
établissements correctionnels 
provinciaux. 
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*Indique l'état de mise en œuvre vérifié par VGNB en 2022 
 


